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Cette lettre est diffusée tous les mois pour faire un récapitulatif des 
nouveautés du site et des brèves du mois. 

 
GROS PLAN DU MOIS 
 

FORESTAVENIR lutte contre l’effet de serre ! 
 

 
L'association Forestour a inauguré sa première plantation 
pour la captation de carbone, réalisée dans le Var, dans le 
cadre de son action contre l'effet de serre, Forestavenir : 
« je plante contre l’effet de serre ». 
 

 
Lancée en juin 2006, l’Initiative Forestavenir a reçu le soutien de plus de 120 parrains 
qui ont permis la réalisation du premier boisement pour la captation de carbone en 
France. Une cinquantaine de parrains et partenaires se sont réunis pour l'inauguration 
de cette première plantation le 15 février dernier, au Domaine de Fontlade à Brignoles 
dans le Var. Le premier "totem" des parrains et partenaires a été dévoilé afin de marquer 
leur engagement en faveur de Forestavenir et de la lutte contre l'effet de serre. 
4 hectares et 988 arbres ont ainsi été plantés sur d’anciennes terres agricoles à 
l’abandon, ce qui devrait permettre de dépasser largement l'engagement initial de 
parvenir à séquestrer 100 tonnes de carbone pour 6000 euros de parrainages, 
grâce aux efforts du propriétaire engagé dans la démarche. Les parrainages recueillis 
récemment et jusque fin 2007 permettront la réalisation d'une nouvelle plantation à 
l'hiver prochain. 
 
Depuis son lancement au cours d’un Forum dédié à 
l’effet de serre et à la forêt, de nombreuses 
personnalités n’ont cessé de souligner le caractère 
pionnier de cette initiative volontaire ainsi que 
sa portée nationale. Elle démontre un rôle nouveau 
pour l’économie forestière – le stockage de carbone 
– tout en sensibilisant le public et les entreprises à 
l’importance de la maîtrise de l’énergie et de la 
réduction de notre dépendance aux combustibles 
fossiles. 
 
Forestavenir oeuvre ainsi à mobiliser entreprises et particuliers contre 
l’augmentation de l’effet de serre, en incitant, avant tout, à des économies 
d’énergies, puis à compenser les émissions de carbone irréductibles par le parrainage de 
boisements nouveaux. 
Par ailleurs reconnue par la Campagne pour un milliard d’arbres, du Programme des 
Nations Unies pour l’Environnement, Forestavenir contribue à travers ses plantations à 
l’objectif de planter 1 milliard d’arbres en 2007. 
 
Forestavenir est une initiative portée par l’association Forestour, qui regroupe des 
propriétaires forestiers privés de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur soucieux d’ouvrir 
leur forêt au public, dans le respect de l’environnement. Elle est à l'origine d'une charte 
pour la gestion durable des activités d'accueil en forêt et engagée dans la démarche de 
certification forestière PEFC. 
 
Un site Internet est à votre disposition afin de connaître davantage l’initiative, d’être 
informé de l’actualité, de calculer vos émissions et, si vous le souhaitez, de parrainer 
cette opération.  www.forestavenir.org 
 
 

http://www.forestavenir.org
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LES ACTUS DU MOIS 
 
Dans l'ordre de parution, voici la liste des actualités du mois : 
 
27/02/2007 Charte de l'environnement de la CPA - état d'avancement 
 
La communauté d'agglomération du pays d'Aix est 
particulièrement impliquée dans la gestion de son espace naturel. 
Ainsi, depuis deux ans, cette collectivité a mis en place une charte 
de l'environnement 
 
Pour en savoir plus : 

 Consulter l’article complet   
 
 
27/02/2007 Prochain séminaire de l'association forêt méditerranéenne 
 
L'association forêt méditerranéenne organise les 8 et 9 mars 
2007 un séminaire sur le thème : La forêt méditerranéenne, 
un atout pour le développement des territoires. 
Pour en savoir plus : 

 Consulter l’article complet   
 
23/02/2007 DFCI : arrêté relatif au débroussaillement dans les Bouches-du-
Rhône 

Depuis le 29 janvier 2007, un nouvel arrêté préfectoral relatif au débroussaillement 
remplace l'arrêté n°1000 du 19 mai 2004. 

 
Il définit les caractéristiques techniques du débroussaillement et les largeurs à 
débroussailler en fonction d'un zonage du département reposant sur le niveau d'aléa feu 
de forêt. 
Pour en savoir plus : 

 Accéder aux arrêtés préfectoraux 
 
16/02/2007 DFCI : DVD sur le débroussaillement obligatoire 
Le débroussaillement est la meilleure autoprotection des habitations contre les feux de 
forêts. L'association des Communes Forestières du Var propose un DVD et une formation 
aux communes du Var afin de le faire savoir.  
 
Les communes pourront utiliser ce DVD, intitulé « Débroussaillement réglementaire 
: une obligation pour bien se protéger », lors de leurs réunions publiques afin 
d'informer et de sensibiliser les particuliers.  
Pour en savoir plus : 

 Consulter l’article complet  
 
 
15/02/2007 DFCI : le PDPFCI des Alpes de Haute Provence a été validé 
Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l'Incendie des Alpes de Haute 
Provence, établi pour la période 2006-2012, a été validé par arrêté préfectoral le 7 
février 2007.  
 
Prévu par le code forestier et obligatoire pour l'ensemble des départements de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, il définit et oriente la stratégie et les actions de l'Etat et des 
collectivités territoriales en matière de prévention coordonnée des incendies de forêt. 

 Consulter l'article complet 
 

 

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=587
http://www.ofme.org/archives.php3?IDRub=9
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=583
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=582
http://www.ofme.org/textes.php3?IDRub=1&IDS=4
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12/02/2007 PUBLICATION : Forêt privée 
 
La dernière circulaire du Syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs du 
Var est en ligne 
 
Pour en savoir plus : 

 Consulter l’article complet  
 
 
 
 
12/02/2007 Papier certifié et élections 
 
 A partir des prochaines élections, le remboursement des documents 
électoraux sera conditionné à l'impression sur du papier présentant des 
garanties quant à la gestion durable 
 
 

 Consulter l’article complet  
 
 
 
 
12/02/2007 BILAN : Dépérissements de pins sylvestres 
 
Le Département Santé des forêts sud-est a fait un bilan de la Santé des Forêts en 2004 
publié en mars 2006 avec plus particulièrement une étude sur le Dépérissements de 
pins sylvestres en région Provence-Alpes-Côte d'Azur suite à la canicule 
sécheresse de 2003. 
 
Retrouvez cette étude dans la rubrique Documentation /Risques / Risque phytosanitaire - 
Santé des forêts  

 Documentation/Risques/Risque phytosanitaire  
 
 
 
 
02/02/2007 BOIS ENERGIE : 1000 chaufferies bois pour le milieu rural 

 
L'ADEME et les COMMUNES FORESTIERES signent un accord pour 
développer  
« 1000 chaufferies bois pour le milieu rural » 
 

 
Michèle Pappalardo, présidente de l'Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie (ADEME) et Jean-Claude Monin, Président délégué de la Fédération 
Nationale des Communes Forestières (FNCOFOR) ont signé le 31 janvier 2007 à Grenoble 
dans le cadre des VIIIèmes Assises de l'Energie, un accord pour la mise en œuvre du 
programme 1000 chaufferies bois pour le milieu rural.  

 Consulter l’article complet  
 
 
 
 
26/01/2007 TERRITOIRES FORESTIERS : Premier bilan en PACA 

Y a t'il un type de territoire plus adapté pour porter une politique forestière ? 
 
L'observatoire de la forêt méditerranéenne a mené une étude en ce sens, financée par le 
SGAR (préfecture de région) PACA. 

 Consulter l’article complet  

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=580
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=575
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=581
http://www.ofme.org/textes.php3?IDRub=8&IDS=41
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=577
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25/01/2007 ACCUEIL DU PUBLIC : concilier usage et droit de propriété 
 

L'usage changera t'il la propriété? 
 
Un colloque a été organisé le 6 février par France Nature Environnement sur cette 
thématique.  

 Consulter l’article complet  
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